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ANNEXE N°04 – Dossier organisation de manifestation 
Attestation de bon montage (barnum, chapiteau) 

Je soussigné (Nom, Prénom) :________________________________________________________________________ 

Agissant en qualité de (cocher) : 
Propriétaire de la structure 

Ou 
Responsable de la manifestation 

Ou 
Autre (à préciser) :______________________________________________________________________________ 

Demeurant à (Adresse, code postal, ville) :____________________________________________________________ 
_________________________________________________________________________________________________________ 
Téléphone :_____________________________________________________________________________________________ 

Description du matériel monté__________________________________________________________________________ 
Lieu de montage :________________________________________________________________________________________ 
Date(s) d’ouverture au public :___________________________________________________________________________ 
Date de montage :_______________________________________________________________________________________ 
Date de démontage :_____________________________________________________________________________________ 

Certifie installer la structure, conformément aux spécifications en vigueur dans le respect des prescriptions 
techniques et électriques, dans les règles de l'art. 
Prescription exigée : 

• Pas de montage autorisé des tentes et barnums en cas de risque d'orage ou de vent violent ;
• Les tentes et barnums doivent être systématiquement lestées ; aucune fixation au sol ne sera

autorisée en raison de la présence de réseaux souterrains : électricité, gaz, eau ….. ; 
• Les zones de montage et démontage doivent être délimités par vos soins (barrière rubalise…) ;
• Les tentes et barnums sont à installer le jour de la manifestation et impérativement démontés à

l'issue de celle-ci avec une surveillance constante pour mise en sécurité si besoin ;
• Interdiction de coller la structure au bâtiment : en cas de départ de feu le risque de propagation

serait trop important ;

Fait à Mauléon le __________________________ 

Signature (suivi de la mention lu et approuvé) 
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